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arç 
latlg1Jeda:rlbasslllon ~ 

ARRETE ARS LR /2015-1016 
Annule et remplace l'arrêté ARS LR12015- 982 
Désignant Monsieur Bruno MICHEL 
En qualité de directeur par intérim 
du centre hospitalier de LEZIGNAN-CORBIERES 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi 86-33 du 3 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière, 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l' hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction de 

certains établissements mentionnés à l' article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 susvisée et 
notamment son article 6; 

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et 
emplois des personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et r) de la loi 

n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière; 

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié par le décret n° 2013-812 du 10 septembre 
2013 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois fonctionnels des 
personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière; 

VU l'arrêté du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de 
résultats applicables aux corps ou emplois fonctionnel s des personnels de direction et des 

directeurs des soins de la fonction publique hospitalière; 

VU l' instruction DGOS/ RH4/DGCS/ 4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en 

œuvre de la procédure d'intérim des fonctions de directeur d' un établissement mentionné à 
l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifié portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

VU l'arrêté ARS LR/2015-982 du 27 mai 2015 désignant M. Bruno MICHEL en qualité de 
directeur par intérim du centre hospitalier de Lézignan Corbières; 
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VU J'arrêté en date du 21 mai 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des 
droits des femmes nommant Madame Dominique MARCHAND, directrice générale par intérim 
de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon à com pter du 25 mai 2015; 

CONSIDERANT qu'il V a lieu, au terme de la mission d'intérim assurée par Monsieur Gérard 
OLLIVIER, directeur d'hôpital, de désigner un directeur pour assurer l'intérim de direction du 
centre hospitalier de LEZIGNAN,CORBIERES; 

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé; 

ARRETE 

Article 1 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté ARS LR/201S,982 du 27 mai 2015. 

Article 2: 
Monsieur Bruno MICHEL, directeur d'hôpital, est chargé d'assurer l'intérim de direction du 

Centre Hospitalier de LEZIGNAN CORBIERES à compter du 1°C juillet 2015. 

Article 3: Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie, le Délégué Territorial de l'Aude de 
l'Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon, le Président du conseil de surveillance du 
centre hospitalier de LEZIGNAN CORBIERES, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au receveur de l'établissement et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l'Aude, 

A Montpellier le 29 juin 2015 
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ar~ --0 
DkI. 1on ARS L.R / 2015 - 1481 

DECISION PORTANT DESIGNATION O'UN REPRESENTANT DES USAGERS 

A LA COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES USAGERS 
ET DE LA QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE (CRUQPC) 

du Centre Hospita/le, de LEZiGNAN CORBIERES 

Le Olr.cteur G' nilral par Intérim de l'Agence R6{JIlonlla de Santé 
lIInguedoc-RounUlon 

Vu le Code da la SantO pubtique et notarrment r.rtide L 1112-3 el U1,4-1 , 

Vu les articles R 1 112-79. R11 12-94 du Code de la SIlf1té PublIque, 

Vu 10 déaol n' 2010-336 du 31 mars 2010 ponant création dos AQenc:lB1 ~ionaIes 011 Sanhl. 

Vu le dIIcret du 1 er avril 2010 portant nominalion des dlredoUlli gWraux des Agencee R6glonaIB. da ...... 

Con. ld .... t, r.llnéa 1 de r.rticIe R1t12-83 du Code de la Sent6 Publique qui pr6cIH que .lelf 
représentants do USlIf1flI'S el leurs supplhnts !Ont d4signés par le Dir&cteur Glntra/ de l'Ap911C8 
RIgIonale de Sm' p&rmi les personnes ~s psr les 1I~IoI'IS !IgfHe.! en "pp/lee/ion de 
/'8IÜde L 1"4-1 .• 

Sur ptOpOSiI!(In de Madame la PrésIdente de rAssociatioii V'MEH (Visije des mal8des da .. las 
6tabiissemenlS hospItalltn), domicIIIM Centre Hospitalier, 1060 Chemin de la Madeleine CS .aool 
11010 Carcassonne Cedex, agréée IIOUS le num«o N2010AGOO27, l n date du 18 ma/ lOIS. 

Sur pn>pO$IIiOn de Monsieur le Dlredeur du Cllnlre Hospitalier de LEZIGNAN-CORBIERES en date du 
HI~n2015. 

.. 11_(:>.00 .. _ -_ .... _- _ -Q3OCO' . ""' _ , , C-' 
' t' . 001 If 07 10 0' _ '" 01 .. Cl:ID 01 · _ .... 100 ; · • _1 
0..-..... .. _ .. _ .... __ . ' .. , ' .. . '_- .. _ : _ . , .. ,,!II> . ... 

. .. 1 ... 
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AftIçIe 1 : 

Artie'- 2 : 

Artlete 3 : 

-

DECIDE 

MonaIeur Claud. DEMOUGEOT est d6slgné mamln tiIuIan da ta Commte.ston des 
ReIatiDna IMIC les lJI.ageR et de la QuaUté de le PnIIe an Charga. du Cantre 
Hospitalier da LEZlGNAN-COR8tERES. 

La prêsen«I d6dslon Hf8 not!fIM III Il'Iléressée et III r#!tablluement et pubtiéa au 
reeueiI des acl8a adminlstratlf. du dtp'"tament da l'Aude. 

La présante dlk:islon est .uaceptlblll de recDliI'I davant III Trb.1n81 adminlslrldif 
terrltorlalemem çomp6t8lll da ... un délai de deux mole • çompter de ... notific:atio .. 00 
de sa publication. 

Le 0éIégu4i Tan1I011.1 da rAgance Régionale d. Sant' Ull'I(IU8doc:-RoouWIon du 
d6partern.nl da l'Aude "1 chargé de rexécution de cette ~lion. 

20 J1ILZUI\ 

Peu le Omcteur G&n4IraI par i'II.6rim 
de l'AQence R4Igtonale de &In!! et 
pa- dél&o;ltlon 
Le Directeur Délégué de la Ouell" el 
da la Gestion du Risque 

~ BATIESTI 
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arç 
---~ 

D6c1alon ARS LR 12015 - 1578 

DECISION PORTANT DESIGNATfON D'UN REPRESENTANT DES USAGERS 

A LA COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES USAGERS 
ET DE LA QUAUTE DE LA PRISE EN CHARGE (CRUQPC) 

du Centre Hospl t. f/er de LEZIGNAN CORBIERES 

L. Di reeteur Gh, ... 1 ~, InUrim lM l'Agence R6giona la de Slntj 
Langu.cloc:-Rouuliion 

Vu Je Code de la Sant6 Püblque et notl"o"e"t l'article L 11 12-3 et L 11'4-' , 

V ... le. articles R 1112.79' R1112-&t du Code de la Santé Publique, 

Vu le dècrel n' 2010-336 du 31 mara 2010 portant cri:atlon!le3 Agences Régionales lie Santé. 

Vu le d6c:fet ru 1er avril 2010 ~t nomination des direc1euf3 g..-..wc dee Agences Régionales de 
Santé, 

CoNldtnont, rall"lh 1 Ge r..-tide R1112..e3 du Code cie la SanM PublkIue qui precise que cllt .. 
,.nS&tl/ants des usaget'3: « s.wn suW'fll/lt.$ $0"11 dIII~.s fW ~ D/recttiur (;IMre{ de r~genctl 
RjgionM de Still" fWTnI es ~. p!"'I#'(>sfu p(tr /OU: NSOeilItiotIt ,.,..... lM applic<lliof! de 
l'Mic/e L f Il .... , • • 

Sur proposiliorl de Madame Il D6~u6e Départementale de rAuodlllion UNAFAM (Union nationale 
des lamille't et IImis dei petlOl'loot malades evou hand , 8j 6" psydllqUll'5), domiciliée 11 rue 
Benjamin CrémieU1\, 11100 Nllrbonlle. agréée sous le num6ro N2011RNOO10. en date du 28 aYrll 
lOtS. 

Sur Pf'OI)O$iIiOI'1 de l.Ionslwr le Oi'e<:teur du Centre Hospitalier de LEZIGNAN-CORBIERES en dete du 
18juinlO15_ 

a.aPet< OWO "" _ _ I025. .......... a.oq_ CS)OOOI _ loIDS'_;. C-z 
'" 00 67 01 ~ or Ft;; : 00 er DI ;,) OI! _ _ ....... .-.._ ~ 
""-,,,"011"- ._...... tn3C ·'~ 1 13''·'Il00 · 10_ ah3Q . '2> 113" · '1111 

... 1 ... 

11 2 -
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Article 1 : -
- ArtIcle 2 : 

Article 3 : 

-

-
-

DECIDE 

Madame FloI'WlCtl ESCANDE MI Oétlgnée membre wppl6ant de la Commlukm des 
ReIationI 8VfIC le!! lJsagefs et de la Qualité de la Prise en Charge, du Centre 
~pitalief de LEZIGNAN-CORBIERES. 

u prêsente d6ela1on __ notfl6e Il ri'lt6ressée et ,. r~ et pub/iN au 
llICUIHI des iICIe& admNlt&1h du départ.ment de l'Au". 

l.I presente dkislon est wsceptible de reoours devant le Tribunal Admlnletratif 
terTttorlalement compétent dane un dtlaol de deul< mois li eompter de sa nolifiœtion ou 
de sa publication. 

Le Délégué Territnrial de l'AQenee Régionale de Sant6 unguedoe-Roul!lillon du 
d'partement de l'Aude K I chargé da r8xécu~on de ce\!11 décision. 

f ... Mao"", ' , '" 2 a J.IIl. lOIS 

Pour le Directeur GéfléraI par inlérIm 
de r ÂQIIIIOII R6gion.le de Sent6 el 
par ~16ga11on 
Le Directeur Délégué de la OuaItMi el 
de la Gestion du Risque 

TIESTI 
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---

-

;:trs 
. '~--......' ... -....... 

[)jer.1on ARS LR J 2015 - 1sn 

DECISION PORTANT DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DES USAGERS 

A LA COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES USAGERS 
ET DE LA QUAlITE DE LA PRISE EN CHARGE (CRUQPCl 

du Centre Hosplt.liw de LEZIGNAN CORBIERES 

le Dlrlet.ur G6nml par Intérim de l'Agence Réglon. r. d. S. nté 
Uinguedoç-Rou .. llion 

Vu le Code de la Sanl6 PUbllqllllel notamment rarticle L" 12-3'" LI 1 14-1 , 

Vu lei; artk:lea R 1112-79" R1112-9ot du Code da la Sant6 Publique. 

Yu le décnlt 0' 2010-336 du 31 mirs 2010 por1.iInt cré8tion tin Agences Régionales de Santé, 

Vu le déere' du 1er l'ml 2010 portant nomination det direeleu ... g6néfal,lX dl5 A~ R6girlnales de """,. 

CDnlldér1InI. ra~ 1 de r.nicIB Rl112-83 du Code de la Sante P\JI:lIIque qui pr«:Ise que .Iu 
ropt1lS6nl.n/s dei.$" (I$lI~ .1 /eUlS wppMants $Oflf dI"rg.noI. par 18 Dif8cIeIH G.".,., de rAgence 
~ dtI $l1li1. ptlI1IIIle. PfII'SOO"U propc,tu pal le. ,'sodetiom IIgI'Hel en appIiealJotl de 
l'.rticJe Lff l 4-1 . • 

Sur proposition de Mad..-ne la DeIégoée Départementale de l'A$$Oeiatlon UNAFAM (Union nationale 
des famlles el ~ .. clet PCIfSOI'Vl$$ malade. Wou llandlcap(les psychiq...es). domlcHlée 11 rue 
8enjam1n Crêmieux. 11100 Narbonne , agréêe ~ le numéro N2011RNOO10, en date du la Juillet 
2015. 

Sur pI'(l9Osition de MontIeUf le Dnc:teur du Cenlre ~ de lEZIGNAN.coRBIERfS en date o:Iu 
18jum2015, 

2I-a"""'a.. .. _ - IOZ5, ..... _' _ CS_ , IQ, ..... ~2 

, . G4el07~O' _ FaI IlOl7g'lOQI ,_~ 

o..-v. .. _ du .,,,,,, ... ,... _ ,1210 1"" ,'_-. __ "1111''' ' '. 

... / ... 

11 2 -
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Artlcle 1 : 

Miele 2 : 

AttieJe 3 : 

Articl." : 

-

DE CIDE 

Mademe Francine MARTY n i dUignéII m.-nbre , .. ppI6anl; dl! la COmmi5sion des 
Relations avec les USaQeI'S lit de 1. aual~ dl! la Prilll en Charge, du cenItII 
hosflitalief de LEZIGNAN-CORBIERES. 

La ~$ente d6ci$ion se.- notifiée /1 l'InMrHS6e et /1 l'élablisaemenl et publiée au 
recueil des actes admlnislr8tifs du dtpl rttmtnl dl l'Au da. 

La présente déelsloo l1li1 SlISCIIpIlble de teOOIJl1I dlll/llni le Tribunal adminialratlf 
lerriIoriaIemllnt ~ dans un ~1Ii de dllUX molli /1 compter da lIB notification ou 
de NI publication. 

Le 0"'11''' Territorilll de rAgence RegIonale d. sant, LangUlldoe-Roossilion du 
d .... rternem d.I'AIIda est eMrv' de r~ de cette d6cisi0n. 

rd. Moootc 1'1 . le 2 0 JJIL 2015 

Pour III Diredeu' Géi ....... par lnt6rim 
de rAgence R~ionaIe de s.nt6 III 

.... -Le Oirec:teur OêIégLM de la QuBli.1II 
da la Gestion du Risque 
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-

-

--~ 

Dklslon ARS LR 12015 - 1576 

DECISION PORTANT DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DES USAGERS 

A LA COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES USAGERS 
ET DE LA QUALITE DE LA PRISE EN CHARGE (CRUQPC) 

du Centre Hospitalier de LEZIGNAN CORBIERES 

L. Directeur Ge"1 pIIr Intérim de l'Agence R6glo~l. de SIInté 
unguedoc:-Rou .. lllon 

Vu le CcId$ d. 1. Santé PlJblique et notamment rertic:te L1112-3 el L 111'-1. 

Vu let artic:tes R 11 12-79 li R1112-9ot du Coôe de la Santé PubI~. 

Vu le décret n' 2010-336 du 31 mar- 2010 portant aéalion des AQences ~ de Santé, 

Vu le décret du 1er Bvril 2010 portant nomination des directeur?> gMénlux des Agences Régionales de 
Sanu" 

eon.ldtr.nt, ralinéa , de rertiele R 111 HI3 du COde de la 5antj PlJbllque qui précise que • MS 
~.Mfflants des u~ et Mun $I0p,0'fants .sont désignots p.r le DinIcfeur Gd,..,. de 1:l.ge1lOll 
~18IIt de S8nt6 parmi""~' P"'" sh$ ptJT le" lI~ffMt IIQfHes IJfIIlpplicalIon de 
rertic/e LI 114-1. » 

Sur propos/lioo de Monsieur le Secretaire Géo6raI de r,o.ssOCÎlltioo FNATH (AllocietiolO des Aa:idoenlét 
de la vie). domiciliée 8 La Pomeraie 3<1210 OIor\UIC. agréée SOUlie numéro t42011RNOOO4. en date du 
24 ,vriI2015. 

Su- proposllon de Monsieur le DireeIwr du centre HospitaUer de LEZIGNAN-CORBIERES en date du 
16;.,in2015. 

l&-2I """ CIwIo ... _ - ,-. ... _ Booo::<,.oonoI - es xooo' :s..oI1 .... _ ~ , 
T., 00 61 01 20 01 FM 00 Il QI 2Il œ _ _ ... ~-._ ..... ,~ 
o.o-.n .. _ .. _......... 1031) · 1210 1 "h· ' _ _ 10_ . 11I3C . ' 210 1 tIn . ,!to 

...1 ... 

1 / 2 -
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- Article 1 : 

ArtIçle 2 : 

ArtIcI. 3 : 

- ArtIcle. : 

DECIDE 

Madame Matie IiIlAYNAOIER est désignée membre litula1t8 de la Commission des 
Relations avec les lIsager$ et de la Clu9Iit! de la Prise .,., Charge. du Centre 
Hœpilallet de LEZIGNAN-CORBIERES. 

L.8 pr6$ente d6eilion serti noIlfiée III 1'".,tê<ns6e el III rétabbHment et publl6e au 
recueil des 8de:5 adminis~s du cHi~rtement 6e ,'Aude. 

La présente dédalon est "'1IC#IptibIe de fe<:OOl1 devanI le T tibunaI IOdmlnistr1ltlf 
terTitor!a/emen c:om~tenl œr. un ~ de deuIc mois III compler de 18 noUficatlon ou 
de 18 pubii::ation. 

f '" ............ 11 2 0 jJlL 2015 

Pour Je OJeeleuf a.o6ral PIf 1n16rtm 
de r~enoe R6giotlale de s.am. • "'-li DIredeur o.I6gut de la ~ 81 
6e la Gntlon du RIsque 
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FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection 
des populations 

Arrêté préfectoral DDCSPP-SG-201S-008 
accordant subdélégation de signature pour l'exercice de la compétence 

d'ordonnateur secondaire délégué 

La Directrice départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations, 

vu le décret 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles; 

vu l'arrêté préfectoral DCT-BCI-062 du 29 juin 20 15 donnant délégation de signature à Mme 
Marie-José CHABBAL, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations pour l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire; 

vu l'arrêté préfectoral 2013274-0004 du 1" octobre 2013 modifiant l'arrêté préfectoral 
2013126-0012 du 6 mai 2013 accordant subdélégation de signature pour l'exercice de la 
compétence d'ordonnateur secondaire délégué; 

ARRETE : 

ARTICLE 1: 

L'arrêté préfectoral 2013126-0012 du 6 mai 2013 et l'arrêté préfectoral n° 2013274-0004 du 1" 
octobre 2013 sont abrogés. 

ARTICLE 2 : 

Mme Marie-José CHABBAL, Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations, donne délégation permanente à M. Stéphane GUZYLACK, Directeur 
Départemental Adjoint à l'effet de signer toutes pièces relatives à l'exercice de la compétence 
d'ordonnateur secondaire selon l'ensemble des dispositions prévues dans l'arrêté préfectoral DCT
BCI-062 du 29 juin 2015. 

Cité administrative place Gaston Jourdanne - 11807 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d 'ouverture: du lundi au vendredi: 09h15/ llh30 - 14h00/16hOO 

Téléphone : 04.34.42.9 1.00- Télécopie: 04.34.42.90.01 
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ARTICLE 3 : 

Mme Marie-José CHABBAL, Directrice Départementale de la Cohésion et de la 
Protection des Populations, donne délégation de signature à M. Vincent DUBIEN, Secrétaire 
Général, à l'effet de signer les pièces comptables et les documents relatifs à l'ordonnancement 
des dépenses et des recettes. 

ARTICLE 4 : 

Mme Marie-José CHABBAL, Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations, donne délégation partielle pennanente aux agents placés sous son autorité, selon 
les modalités suivantes; 

à Monsieur Thierry MATHET, Chef du service vétérinaire et à Monsieur Frédéric PUJOL, 
Adjoint au Chef du service vétérinaire sur le BOP 206 pour toutes dépenses dans la limite 
de 5 000 euros, 

à Monsieur Jacques BRANCHET, Chef du Service concurrence, consommation et 
répression des fraudes sur le BOP 134. 

à Madame Johanna AZAIS, Chef du Service politiques sociales et à Madame Laëtitia 
TAMARELLE, Adjoint au Chef du Service politiques sociales sur les BOP 104, 135, 157, 
177, 183,303 et 304 pour toutes dépenses dans la limite de 000 euros, 

à Madame Mélanie TESTORY, secrétaire générale adjointe sur le BOP 3 

à Madame Marie-Héléne DURCHON, responsable de l'unité <i comptabilité / 
logistique du secrétariat général sur le BOP 333 action al et uniquement pour la 
validation des ordres de mission et des états de frais de déplacements dans l'application 
CHORUS-DT. 

ARTICLES 

La signature du délégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante: « Pour le 
préfet de l'Aude et par délégation, le ........ )}. 

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reccurs contentieux devant le tribwlal administratif de 
Montpellier (6 rue Pitot - CS 99002 34063 MONTPELLIER CEDEX 02) dans un délai 
deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs 

ARTICLE 7: 

M. le directeur départemental adjoint, M. le secrétaire général, Mmes et MM. les chefs de service 
am BI que agents de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations mentionnés dans l'article 3 de la présente subdélégation sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs, 

Carcassonne le, 
21 JUIL 2015 

La Directrice, 

M"~BAL 
Cité administrative place Gaston Jourdanne - 11807 CARCASSONNE CEDEX 9 

Horaires d'ouverture: du hmdi au vendredi: 09hl5111h30 14hOO/16hOO 
Téléphone: 04.34.42.91.00- Télécopie: 04.34.42.90.01 
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RéPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral N° DDCSPP-SV-2015-007 portant suspension de la mise sur le marché 
des légumes feuilles, des légumes racines, des poireaux cultivés, du thym et des escargots 

ramassés dans la vallée de l'Orbiel, de ses environs et du site industriel de SALSIGNE 
(Aude) 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU l'article L.2215.1 alinéa 30 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le réglement (CE) na 1881/2006 de la Commission Européenne du 19 décembre 2006 
portant fixation de teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées 
alimentaires (Plomb: 0,3 mg/kg pour les légumes feuilles, les brassicées - 0,1 mg/kg pour 
les fruits et les légumes tels que définis à l'article 1" de la directive 90/642 CEE du Conseil 
modifié - Cadmium: 0,2 mg/kg pour les légumes feuilles, fines herbes, céleri-rave - 0,1 
mg/kg pour les légumes-tiges, légumes-racines et pommes de terre et 0,05 mg/kg pour les 
fruits et légumes, tels que définis par l'article 1" de la directive 90/642/CEE) ; 

VU le décret na 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 
l'action des services et organismes publics de l'Etat dans le département; 

VU l'arrêté préfectoral n0 2014189-0010 du 8 juillet 2014 portant suspension de la mise sur 
le marché des légumes feuilles , des légumes racines, des poireaux cultivés, du thym et des 
escargots ramassés dans la vallée de l'Orbiel, de ses environs et du site industriel de 
SALSIGNE (Aude); 

CONSIDERANT que la Commission du Codex a/imentarius, dès 1984, a recommandé des 
concentrations maximales en arsenic, ces concentrations n'excédant jamais 1 mg/kg, quels 
que soient les produits alimentaires; 

CONSIDERANT que le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France a, dans un avis en 
date du 10 décembre 1993, fixé les teneurs maximales dans les légumes à 0,03 mg/kg pour 
le mercure (sauf pour les champignons pour lesquels la teneur est fixée à 0,05 mg/kg); 

CONSIDERANT que des analyses effectuées sur des légumes, des fruits, du thym, des 
escargots prélevés dans la Vallée de l'Orbiel, ont révélé en 1997, 1998, 1999, 2000, 2001, 
2002, 2003, 2005, 2006 et 2007, des concentrations en plomb, arsenic, cadmium et 
mercure, supérieures aux teneurs au-delà desquelles la sécurité des populations ne peut 
être garantie; 

CONSIDERANT que les analyses effectuées en 2003 sur des fruits (fraises, abricots, 
raisins) prélevés à Conques sur Orbiel, Salsigne et Limousis, ont révélé des concentrations 
en arsenic et plomb supérieures aux limites recommandées ; 

CONSIDERANT que les analyses effectuées en 2003, 2005, 2006 et 2007, sur des 
légumes tiges (poireaux), sur des légumes racines (carottes, navets) prélevés à Conques 
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sur Orbiel et Villalier, ont révélé des concentrations en arsenic plomb supérieures aux 
limites recommandées; 

CONSIDERANT que des analyses effectuées en 2003, 2005 et 2006 sur du thym prélevé 
dans les communes de Villanière, Limousis, Salsigne, Conques sur Orbiel, Trèbes, Sallèles
Cabardès, Fournes-Cabardès et Lastours, ont révélé des concentrations en plomb, arsenic, 
cadmium et mercure supérieures aux teneurs au-delà desquelles la sécurité des 
populations ne peut être garantie; 

CONSIDERANT que analyses effectuées sur les escargots ont révélé en 2001, 2002, 
2003, 2005 el 2006, des concentrations en arsenic, plomb et cadmium supérieures aux 
teneurs au-delà desquelles la sécurité des populations ne peul garantie; 

CONSIDERANT les recommandations du Comité scientifique de Salsigne sur l'évaluation 
des risques sanitaires liés à la vallée de l'Orbiel; 

CONSIDERANT les conclusions du 1er février 2010 de l'étude ICF environnement 
préconisée par le Comité scientifique de Salsigne et relative à la campagne 
d'échantillonnage des productions alimentaires de la vallée de l'Orbiel, à savoir : 

que les principaux légumes impactés par des teneurs plus élevées en arsenic sont 
bien les légumes tiges (poireaux) mais aussi les légumes feuilles et les légumes 
racines (environ 10 % des échantillons prélevés présentent des concentrations en 
arsenic supérieures à la valeur seuil définie dans le Codex Afimentarius), 

que les communes {( exposées}) c'est-à-dire dans lesquelles on retrouve le plus 
d'échantillons dont les concentrations sont supérieures à la valeur de référence, sont 
celles de . Salsigne, Villanière, Conques sur Orbiel, Villardonnel, Villalier et Lastours, 

que les concentrations observées ne semblent pas évoluer au cours du temps. 

VU l'avis de la directrice départementale de [a cohésion sociale et de la protection des 
popUlations de l'Aude en date 6 juillet 2015 ; 

VU l'avis du Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé - Aude du 7 juillet 2015 ; 

CONSIDERANT qu'il convient de maintenir l'interdiction de mise sur le marché des légumes 
feuilles, des légumes racines, des poireaux cultivés, du thym et des escargots ramassés sur 
certaines communes de la vallée de l'Orbiel, en l'absence d'éléments nouveaux; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
La suspension de la mise sur le marché, à titre gratuit ou onéreux, de légumes racines 
(carottes, navets), de légumes feuilles (choux, épinards, salades, mâche, blettes, céleris 
branches) et de poireaux, cultivés sur des parcelles inondables, irriguées ou arrosées par 
des eaux en provenance de l'ORBIEL et de ses affluents, sur les communes de Villanière, 
Villardonnel, Salsigne, Conques sur Orbiel, Lastours et Villalier, est prorogée pour une 
durée d'un an à compter de la publication du présent arrêté. 
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ARTICLE 2: 
La suspension de la mise sur le marché, il titre gratuit ou onéreux, du thym et des escargots 
ramassés sur les communes de Villaniére, Salsigne, Fournes-Cabardès, Limousis, Sallèles
Cabardès, Conques sur Orbiel, Lastours et Villalier est prorogée pour une durée d'un an à 
com pter de la publication du présent arrêté. 

ARTICLE 3: 
Il sera procédé au retrait des produits visés aux articles 1 et 2 en tous lieux de mise sur le 
marché où ils se trouvent. 

ARTICLE 4 : 
Les frais afférents au retrait de ces produits sont à la charge du responsable de leur 
première mise sur le marché, 

ARTICLE 5: 
Le présent arrêté pourra être déféré devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 6 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer, la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations, le Délégué Territorial de l'Agence Régionale de Santé, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie de l'Aude, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
et les maires des communes de Fournes-Cabardès, Villanière, Villardonel, Salsigne, 
Lastours, Limousis, Conques sur Orbiel, Sallèles-Cabardès et Villalier, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les mairies, 

CARCASSONNE, le 1 0 JUil. 2015 

Préf,et de l'Aude, 

A 
/1 ~,,~~, 

Jean Marc SABATHÊ , 
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